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 RAPPORT DES 
COMMISSAIRES AUX COMPTES
Sur les comptes annuels
Exercice clos le 31 décembre 2013

En exécution de la mission qui nous a été confi ée par la ministre de l’Éco-
nomie, de l’Industrie et de l’Emploi, nous vous présentons notre rapport 
relatif à l’exercice clos le 31 décembre 2013, sur : 
• Le contrôle des comptes annuels de l’Epic RATP, tels qu’ils sont joints 

au présent rapport ;
• La justifi cation de nos appréciations ;
• Les vérifi cations et informations spécifi ques prévues par la loi.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration. 
Il nous appartient, sur la base de notre audit, d’exprimer une opinion sur 
ces comptes.

1.  Opinion sur les comptes annuels

Nous avons eff ectué notre audit selon les normes d’exercice profession-
nel applicables en France ; ces normes requièrent la mise en œuvre de 
diligences permettant d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes 
annuels ne comportent pas d’anomalies signifi catives. Un audit consiste à 
vérifi er, par sondages ou au moyen d’autres méthodes de sélection, les élé-
ments justifi ant des montants et informations fi gurant dans les comptes 
annuels. Il consiste également à apprécier les principes comptables suivis, 
les estimations signifi catives retenues et la présentation d’ensemble des 
comptes. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont 
suffi  sants et appropriés pour fonder notre opinion.

Nous certifi ons que les comptes annuels sont, au regard des règles et prin-
cipes comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fi dèle 
du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 
fi nancière et du patrimoine de la société à la fi n de cet exercice.

2.  Justifi cation de nos appréciations

En application des dispositions de l’article L. 823-9 du Code de commerce 
relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre 
connaissance les éléments suivants : 

Avantages au personnel

La Note 3.13 de l’annexe intitulée « Avantages au personnel à long terme » 
détaille les engagements sociaux à long terme provisionnés au bilan ainsi 
que la méthode d’évaluation desdits engagements.
La Note 5.20 de l’annexe intitulée « Engagements fi nanciers au 31 décembre 
2013 » présente sous la rubrique « Avantages au personnel » les engage-
ments sociaux qui ne sont pas provisionnés dans les comptes annuels. 
Nous avons examiné le recensement, l’évaluation et le traitement comp-
table de ces deux catégories d’engagements et nous avons vérifi é que les 
Notes 3.13, 5.3 et 5.20 de l’annexe donnent une information appropriée.

Valeur des actifs 

Comme indiqué dans la Note 2.1.4 « Tests de dépréciation d’actifs » de l’an-
nexe, la RATP a procédé à des tests de perte de valeur sur ses actifs. Nos 
travaux ont consisté à examiner les modalités de réalisation de ces tests 
fondés sur l’actualisation de fl ux futurs de trésorerie des activités concer-
nées, à apprécier la cohérence des hypothèses retenues avec les données 
prévisionnelles compte tenu notamment du cadre contractuel et du cadre 
réglementaire en vigueur et à vérifi er que la Note 2.1.4 de l’annexe donne 
une information appropriée.
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche 
d’audit des comptes annuels, pris dans leur ensemble, et ont donc contri-
bué à la formation de notre opinion exprimée dans la première partie de 
ce rapport.

3.  Vérifi cations et informations spécifi ques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice 
professionnel applicables en France, aux vérifi cations spécifi ques prévues 
par la loi. 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance 
avec les comptes annuels des informations données dans le rapport de ges-
tion du conseil d’administration sur la gestion de l’Epic RATP.

Fait à Neuilly-sur-Seine et Paris-La-Défense, le 14 mars 2014
Les commissaires aux comptes
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Gérard Morin

Ernst & Young et autres
Christine Vitrac


